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Avis d'annulation

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-71292

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 25-71292

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-55481

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEINE OUEST HABITAT ET PATRIMOINENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

99864030400015N° National d'identification : 
ISSY-LES-MOULINEAUXVille : 

92130Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

92Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de remplacement des châssis de fenêtre de la résidence Menand à Issy-Intitulé du marché : 
les-Moulineaux

45421000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché est un marché ordinaire. Le délai des travaux est de 2 Description succincte du marché : 
mois maximum et 2 mois de période de préparation de chantier à compter de l’ordre de service de 
démarrage des travaux.

1. La qualité technique de l’offre au vu des éléments fournis dans le mémoire Critères d'attribution : 
(60%) (notée sur 60) 2. Le prix proposé par le candidat constituant (40%) de la note globale. Ce critère 
est jugé selon la formule suivante (prix le plus bas proposé/prix de l’offre notée) x 40.

Section 4 - Motif de l'annulation

Il a été décidé de déclarer cette procédure sans suite conformément à l’article R2185-1 du Code de la 
Commande Publique. En effet, il y avait une erreur dans les quantités.

24/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-71292
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-71292
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